
Annexe 1 communes Zone de protection (ZP)
Marches

Besayes

Chatuzange le Goubet partie au sud d’une ligne est/ouest passant au bourg du village 

Annexe 2 Communes en zone de surveillance (ZS)
Alixan partie de commune voir ci-dessous
Barbières
Beauregard-Baret
Bourg-de-Péage
Chabeuil partie de commune voir ci-dessous
Charpey
Châteaudouble partie de commune voir ci-dessous
Châteauneuf-sur-Isère partie de commune voir ci-dessous
Chatuzange-le-Goubet partie nord de la commune voir ci-dessous
Eymeux partie de commune voir ci-dessous
Génissieux partie de commune voir ci-dessous
Hostun partie de commune voir ci-dessous
Jaillans
Montélier
Peyrus
Rochefort-Samson
Romans sur Isère partie de commune voir ci-dessous
Saint-Paul-lès-Romans
Saint Vincent la Commanderie
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